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Bulletin de liaison des Maires, Adjoints, Présidents et Vice-présidents de Communautés 

Les dates clés des élections municipales 

et communautaires 
 

Le décret du 27 août 2025 a fixé les dates du renouvellement des conseillers 

municipaux et communautaires aux 15 mars 2026 (1er tour) et 22 mars 2026 

(2ème tour). 
 

Il précise également que les listes électorales utilisées sont extraites du 

répertoire électoral unique à jour des inscriptions intervenues jusqu'au sixième 

vendredi précédant le scrutin (L 17 du code électoral), soit le 6 février, ainsi que 

des inscriptions dérogatoires intervenues jusqu'au 5 mars 

(L 30 du code électoral) et, le cas échéant, des décisions d'inscription ou de 

radiation rendues par le juge d'instance (L 20 du code électoral). 
 

1er tour : dimanche 15 mars 2026 
 

Jeudi 26 février, 18h00 : date limite pour le dépôt des candidatures. Un  arrêté 

préfectoral, publié fin janvier 2026 au plus tard, fixera les dates d’ouverture du 

dépôt des candidatures / L 267 et R 127-2 du Code électoral. 

Lundi 2 mars : ouverture de la campagne officielle avec l’obligation pour les 

communes de disposer les panneaux d’affichage devant les bureaux de vote  

Samedi 14 mars, 00h00 :  clôture de la campagne électorale - interdiction de 

diffusion de tracts circulaires, bulletins et autres documents électoraux… 

(article 49 du code électoral) - L 47A / L 49 du Code électoral. 
 

2ème tour : dimanche 22 mars 2026 
 

Lundi 16 mars : ouverture de la campagne officielle 

Lundi 16 mars : ouverture du dépôt des candidatures/ R 127-2 du Code 

électoral 

Mardi 17 mars, 18h00 :  date limite pour le dépôt des candidatures/ L 267 du 

Code électoral 

Samedi 21 mars, 0h00 : clôture de la campagne électorale  
 

Installation des conseils municipaux 
L2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Entre le vendredi 20 mars et le dimanche 22 mars s’il n’y a qu’un seul tour 

Entre le vendredi 27 mars et le dimanche 29 mars en cas de second tour  
 

Installation des conseils communautaires 
L.5211-6 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Au plus tard le vendredi 17 avril si tous les élus amenés à y siéger ont été élus 

au 1er tour.  

Au plus tard le vendredi 24 avril dès lors que l’une des communes membre 

installe son conseil entre le 27 et le 29 mars.  
 

Toutes les informations sur les élections en ligne sur le site de l’AMHR : 

www.amhr.fr 

 

mailto:amhr@vialis.net
http://www.amhr.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052142190
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353050&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353065&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353057&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006353621#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2009%20d%C3%A9cembre%202003,-Modifi%C3%A9%20par%20Ordonnance&text=Les%20d%C3%A9clarations%20de%20candidatures%20doivent,%2C%20%C3%A0%20dix%2Dhuit%20heures.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028113890#:~:text=Les%20d%C3%A9clarations%20de%20candidature%20en,sont%20r%C3%A9dig%C3%A9es%20sur%20un%20imprim%C3%A9.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039445766#:~:text=La%20campagne%20%C3%A9lectorale%20est%20ouverte,du%20scrutin%20%C3%A0%20z%C3%A9ro%20heure.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446215/2025-09-23
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028113890#:~:text=Les%20d%C3%A9clarations%20de%20candidature%20en,sont%20r%C3%A9dig%C3%A9es%20sur%20un%20imprim%C3%A9.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006353621#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2009%20d%C3%A9cembre%202003,-Modifi%C3%A9%20par%20Ordonnance&text=Les%20d%C3%A9clarations%20de%20candidatures%20doivent,%2C%20%C3%A0%20dix%2Dhuit%20heures.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038891486
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041410240
http://www.amhr.fr/fr/information/10328/elections-2026
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La Vie de notre Association 
 

Formations ouvertes à l’inscription  
 

FICHES PROGRAMMES DATES INTERVENANTS S’INSCRIRE 

Débuter 

sereinement avec 

l’Intelligence 

artificielle 

Cette formation propose une introduction 
claire et accessible à l’intelligence 
artificielle. Elle aide à comprendre ce 
qu’est réellement l’IA. Les participants 
découvrent des usages concrets et utiles 
dans le cadre d’une collectivité locale.  

Vendredi 24 octobre 2025  
8h30/12h30 
 
Inscription par le DIFE avant 
le 8 octobre 

M. Eric MELOUNOU  
Consultant senior en 
Data marketing et Web 
Performance 
  
 

S’inscrire 

 

Encadrer et gérer 

les débits de 

boissons sur ma 

commune 

Face à la nécessité de réglementer la vente 
d’alcool sur le territoire, la législation 
impose aux collectivités d’être 
particulièrement attentives aux 
autorisations accordées en matière de 
débits de boissons sur leur territoire, qu’ils 
soient permanents ou temporaires. 

Mercredi 5 novembre 2025 
9h/12h – 14h/17h 
 
Inscription par le DIFE avant 
le 20 octobre  

Mme Lauriane 
MOUNIER-FARAUT  
Docteur en droit public 

S’inscrire 

 

CANVA   

communiquez 

efficacement 

avec des visuels 

percutants   

À l’heure où la communication visuelle 
occupe une place essentielle, Canva 
s’impose comme un outil simple et 
performant, accessible à tous. Cette 
formation apprendra à concevoir 
différents supports : bulletins municipaux, 
publications pour les réseaux sociaux, 
présentations…  

Vendredi 28 novembre 2025 
9h/12h – 14h/17h 
 
Inscription par le DIFE avant 
le 12 novembre  

Mme Barbara REIBEL  S’inscrire 
 

 

Vous avez cumulé des droits à la formation sur les 6 ans du mandat (avec un plafond de cumul de 800 €).  
 

Bon à savoir :  les droits doivent être consommés avant la fin du mandat. Par exception, lorsqu’un élu n’exerce plus aucun 

mandat et n’a pas encore liquidé des droits à pension de retraite, il peut mobiliser ses droits DIFE afin de financer des 

formations exclusivement liées à sa réinsertion professionnelle, dans un délai de 6 mois suivant l’expiration de son mandat 

(Guide relatif à la formation des élus locaux 2023 de la Direction Générale des Collectivités Locales).  

 

Pensez à consulter vos droits restants : https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/droits 

 

Congrès des Maires et Président d’intercommunalité de France  

 

 
 
Les inscriptions se font en ligne. Retrouvez toutes les informations utiles sur la page dédiée au Congrès : 

https://www.amf.asso.fr/documents-107e-congres-maires-presidents-dintercommunalite-france/42773 

 

L’inscription au Congrès donne accès au Salon des Maires et des Collectivités Locales attenant au Congrès. Pour les élus et 

accompagnants souhaitant uniquement se rendre au Salon, l’inscription est ouverte : https://www.salondesmaires.com/ 

 

 

Collecte 2025 de la Banque Alimentaire du Haut-Rhin 
 

Comme les années précédentes, notre Association parraine la Banque Alimentaire du Haut-Rhin, pour sa collecte annuelle 

dans l’ensemble de nos communes. Celle-ci aura lieu les vendredi 28 et samedi 29 novembre prochains. 
 

Beaucoup de communes et de Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) du département apportent chaque année leur 

soutien à la collecte soit en l’organisant, soit en mettant des locaux de centralisation à la disposition de la Banque Alimentaire, 

soit en assurant le transport des denrées collectées jusqu’aux entrepôts.  
 

Pour tout renseignement : Banque Alimentaire du Haut-Rhin : 9, allée Gluck – 68200 MULHOUSE  03 89 42 77 77 / 

courriel : ba680@banquealimentaire.org 

 
 

 
 

Le 107e Congrès des maires et des présidents 

d’intercommunalité de France se tiendra du 18 au 20 

novembre 2025 au Parc des expositions de la Porte de 

Versailles à Paris sur le thème : « Pour les communes, liberté ! » 
 

Plus d’une quarantaine de forums thématiques seront proposés 

pour échanger et partager autour des enjeux du quotidien des 

collectivités locales.  

 

http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/2iu6fke4htny12.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/2iu6fke4htny12.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/2iu6fke4htny12.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/2iu6fke4htny12.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0402-IA/35213279900037_ELU0402-IA-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0402-IA/35213279900037_ELU0402-IA-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/plgzgd35jy7s0ky.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/plgzgd35jy7s0ky.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/plgzgd35jy7s0ky.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/plgzgd35jy7s0ky.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0110-Debitboissons/35213279900037_ELU0110-Debitboissons-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0110-Debitboissons/35213279900037_ELU0110-Debitboissons-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/oy4v9hsepkrg3eb.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/oy4v9hsepkrg3eb.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/oy4v9hsepkrg3eb.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/oy4v9hsepkrg3eb.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/oy4v9hsepkrg3eb.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0402-CANVA/35213279900037_ELU0402-CANVA-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0402-CANVA/35213279900037_ELU0402-CANVA-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Accueil/Documentation%20DGCL/Guide_Formation_elus_locaux2023.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/droits
https://www.amf.asso.fr/documents-107e-congres-maires-presidents-dintercommunalite-france/42773
https://www.salondesmaires.com/
mailto:ba680@banquealimentaire.org
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La décision de mettre des locaux communaux à la disposition de ceux qui en font la demande relève de la compétence du maire 

/ Article L2541-19 du Code Général des Collectivités Territoriales. Elle doit être motivée par des considérations fondées sur la 

bonne administration des biens communaux ou sur le maintien de l'ordre et de la tranquillité publique. 
 

L’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « des locaux communaux peuvent être utilisés par 

les associations ou partis politiques qui en font la demande. Le maire détermine les conditions dans lesquelles ces locaux 

peuvent être utilisés, compte tenu des nécessités de l'administration des propriétés communales, du fonctionnement des 

services et du maintien de l'ordre public ».  
 

Ainsi, le maire peut légalement décider de ne pas mettre de salle à disposition des différents candidats durant la période 

préélectorale en justifiant de « l’intérêt de la gestion du domaine public communal », comme par exemple des travaux dans la 

salle prévus de longue date, des créneaux déjà réservés, l’incapacité de la commune à mettre à disposition du personnel pour 

préparer et ranger les salles… / Conseil d’Etat du 21 mars 1990. Dans une pareille hypothèse, un refus systématique devra alors 

être opposé à tout candidat demandant à utiliser des locaux, y compris aux élus candidats.  
 

Est, par exemple illégal, un refus fondé uniquement sur le caractère politique de l’association demanderesse / Conseil d’Etat du 

30 avril 1997 ou un refus opposé spécialement à un parti : malgré les mouvements de protestation annoncés, il ne résultait pas 

du dossier que le maire n’avait pas les moyens d’y faire face, alors et surtout que le Préfet avait informé le maire qu’il prendrait 

toutes les mesures nécessaires / Conseil d’Etat du 29 décembre 1997) 
 

C’est au conseil municipal de fixer, en tant que de besoin, la contribution due à raison de cette utilisation. La location de la salle 

peut donc se faire à titre gratuit ou onéreux.  Elle doit, en principe, être consentie dans les conditions financières du marché pour 

éviter d’être qualifiée de financement prohibé. Toutefois, le juge administratif considère que la gratuité ne constitue pas un 

avantage en nature, et ne contrevient donc pas aux dispositions de l’article L.52-8 du code électoral, dans la mesure où tous les 

candidats en bénéficient / Conseil Constitutionnel du 13 février 1998, AN Val d’Oise / Journal Officiel de l’Assemblée Nationale 

du 22 octobre 2013.  
 

Plus d’informations dans la note de l’AMF :  la mise à disposition de locaux communaux ou intercommunaux aux candidats 

 

 

 

 
 
 

Dans les communes d'au moins 9 000 habitants, les candidats aux élections municipales doivent respecter un certain nombre 

d’obligations : plafonnement des dépenses, l'obligation de nommer un mandataire financier et de déposer un compte de 

campagne. 
 

La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP) vient de publier le guide à l'usage 

des candidats aux élections et de leur mandataire – édition 2025-2026. 
 

Il est disponible en téléchargement sur www.cnccfp.fr 
 

Le Bulletin est une publication de l'Association des Maires du Haut- Rhin -ISSN : 1632-241 X— Impression AMHR 

Les candidats aux élections peuvent-ils utiliser des locaux communaux ? 

Guide sur le financement des campagnes électorales   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006391222
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033023248/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446180
https://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-27234QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-27234QE.htm
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/c3b6f95dbc19c799bc9f6753e309824d.pdf
https://cnccfp.fr/wp-content/uploads/2025/09/cnccfp-guide_candidat_mandataire-2025-2026.pdf

